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COMPTE RENDU SUCCINCT DE LA REUNION DES MEMBRES

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 23 NOVEMBRE 2006

L’an deux mil six, le jeudi 23 novembre à vingt heures trente précises, les membres du conseil municipal, légalement et individuellement convoqués le 17 novembre 2006, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur François PUPPONI, Maire.

Etaient présents : Annie PERONNET, Annick MORIN, Eric MORADEL, Albert WILKOWSKY, Michel GEVREY, Fernand SILLAM, Annick LASSOT, Jeanne GOMEZ, Jean RISMONDO, Albert HADDAD, Michel WAKSBERG (Adjoints au Maire), Chantal GOURINEL, Isabelle BERESSI, Jacques SALOME, Ali ABCHICHE, Maria CHATELLIER, Linda UZAN, Katchik KATCHIKIAN, Mourad  CHIKAOUI, Nathalie BELLITY, Philippe CLERC, Abdou SOILIHI, Stéphanie ADLUN, Patrick HADDAD, Nadia BEN HAMOUDA (Conseillers Municipaux).

Représentés par pouvoir :

Dominique STRAUSS-KAHN
pouvoir à François PUPPONI

Antoine ESPIASSE

pouvoir à Jeanne GOMEZ

Janine HADDAD

pouvoir à Isabelle BERESSI

Matata JACQUES

pouvoir à Annick MORIN

Dominique PIEDOUE

pouvoir à Annick LASSOT

Evelyne PLANSON

pouvoir à Annie PERONNET

Flany NIMAGA


pouvoir à Katchik KATCHIKIAN

Edmond-Pierre DAVID

pouvoir à Chantal GOURINEL

Sylvain RAMSAMY

pouvoir à Linda UZAN

Absents : 

Bernadette MALANDA, Emilie LE SAULNIER, Jean-Claude MESTRE, Brigitte COUTRIX, Sophie JACQUEST, Rémy  SMADJA, Romana NAVARRE, Gérard UZAN, Charles SOUFIR, Alain AMRAM

Secrétaire de séance : 

Mourad CHIKAOUI

___________________

Le Conseil,

Approuve les comptes-rendus des séances des 28 septembre et 19 octobre 2006

I DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1.1 Prend acte des décisions du maire prises dans le cadre de sa délégation de pouvoir

1.2 Prend acte du rapport d’activités de la Communauté d’agglomération Val de France pour l’année 2005

1.3 Sollicite une subvention auprès du conseil Général du Val d’Oise et du Département du Val d’Oise pour la création du site Internet de la Ville

1.4 Autorise Monsieur le Maire à signer un protocole d’accord de coopération internationale avec la Ville de Tsidjé au Comores

II Direction des ressources humaines

2.1 Décide de modifier les règlements relatifs à l’attribution d’une prime de fin d’année au personnel communal et aux agents sous contrat de droit privé placés en congé statutaire tel que les congés longue maladie, longue durée, pour grave maladie et le mi-temps thérapeutique 

education et formation

III Direction du développement social urbain

3.1 Autorise Monsieur le Maire à percevoir de l’Etat, du Conseil Régional d’Ile-de-France, du Conseil Général du Val d’Oise, du F.A.S.I.L.D., de la C.A.F et de tous autres partenaires financiers les subventions pour le financement des actions communales dans le cadre du Contrat de Ville pour l’année 2006

3.2 Autorise Monsieur le Maire à percevoir de l’Etat, du Conseil Régional d’Ile-de-France, du Conseil Général du Val d’Oise, du F.A.S.I.L.D., de la C.A.F et de tous autres partenaires financiers les subventions pour le financement des actions communales dans le cadre de l’opération « Ville Vie Vacances » pour l’année 2006
3.3 Dossier retiré en séance
IV Centre social Rosiers-Chantepie

4.1 Approuve la mise à disposition, à titre gratuit, de la salle Pyramide de Chantepie, du pavillon Chantepie et de la salle Prévert à diverses associations

VIE SOCIALE

V Service de la vie associative

5.1 Attribue une subvention exceptionnelle de 1 200 euros à l’association Sarcelles et son Histoire, destinée à financer l’organisation de la célébration de son dixième anniversaire

5.2 Attribue une subvention exceptionnelle de 1 500 euros à l’association Relais Aide Amitié, destinée à financer le fonctionnement de l’activité atelier couture sur l’année 2006

5.3 Approuve la mise à disposition de salles au sein du centre de ressources associatif, situé dans la maison de quartier des Vignes Blanches, pour une durée d’un an

VI Police municipale

6.1 Décide de dédommager des frais de fourrière à plusieurs administrés 

VII Conservatoire de musique

7.1 Approuve la convention entre la Ville, l’Education Nationale et l’ADIAM concernant le projet « Quand la Musique et les Arts Plastiques se rencontrent… » et autorise Monsieur le Maire à solliciter une subvention de 1 000 euros auprès de l’ADIAM

administration generale

VIII Service des marchés publics

8.1 Décide de procéder à la computation des seuils des marchés de fournitures et de services passés par la commune et de se référer à la nouvelle nomenclature, applicable à compter du 1er janvier 2007

IX Direction des affaires juridiques / assurances

9.1
Autorise Monsieur le Maire à signer le marché de prestations d’assurance avec la SMACL, décomposé comme suit :

· lot n° 2, flotte automobile, pour un montant prévisionnel de 90 783,96 euros TTC,

· lot n° 3, autos-missions, pour un montant prévisionnel de 12 166,64 euros TTC,

et décide de ne pas attribuer le lot n° 1 concernant les dommages aux biens généraux

X direction generale des services techniques

10.1 Approuve et autorise la signature du protocole d’accord avec la SEM SARCELLES CHALEUR relatif au paiement de la prestation de chaleur d’un montant de 244 000 euros TTC

XI Cellule subventions

11.1 Approuve la convention financière n° 156 du Syndicat Intercommunal pour l’aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne pour l’étude du Schéma Directeur d’assainissement

11.2 Approuve le projet de construction d’un groupe scolaire temporaire de 18 classes à Chantepie, d’un montant de 2 008 000 euros HT  

XII Direction des réseaux

12.1 Approuve l’adhésion de la Communauté d’Agglomération d’Argenteuil – Bezons au Syndicat des Eaux d’Ile-de-France

12.2
Autorise Monsieur le Maire à signer le marché de travaux relatif aux installations lumineuses alimentées en énergie électrique avec l’entreprise EL ALE, pour un montant décomposé comme suit : 

Communauté d’agglomération Val de France :

Minimum :     840 000 euros HT

Maximum : 3 360 000  euros HT

Ville de Sarcelles :

Minimum : 2 200 000 euros HT

Maximum : 8 800 000 euros HT 

XIII Direction de l’urbanisme

13.1 Approuve le projet de modification du lotissement, accordé le 26 février 2006, sur des parcelles communales situées rue de la Tourelle

13.2 Dossier retiré en séance

13.3 Décide de modifier la délibération du Conseil municipal du 28 septembre 2006, relative à la mise à disposition par bail emphytéotique de parcelles, d’une superficie d’environ 5 876 m2, à l’association « Le Silence des Justes » et autorise le dépôt d’une demande de permis de construire

XIV Direction des bâtiments

14.1 Décide de déclarer infructueux et de relancer en procédure négociée le marché de travaux concernant l’acquisition et l’installation d’un bâtiment provisoire, comprenant quatre classes et deux salles, dans l’enceinte du groupe scolaire Marcel Lelong et sollicite pour cette opération une subvention auprès du Département du Val d’Oise

14.2 Décide d’approuver le programme de travaux de reconstruction du gymnase Pasteur, d’un montant prévisionnel de 3 700 000 euros HT, fixe à 3 le nombre minimum de candidats admis à concourir et à 26 300 euros TTC l’indemnité accordée à chaque candidat, approuve le choix de la procédure de concours restreint ainsi que la constitution d’un jury de concours et autorise Monsieur le Maire à solliciter les financements aux taux maximums de tous financeurs institutionnels

14.3 Autorise Monsieur le Maire à conclure les avenants n° 3 aux lots n° 2, 3, 4, 5, 6, 9 et 12 et l’avenant n° 4 au lot n° 1 relatifs à la restructuration et l’extension de l’école élémentaire Jules FERRY, ayant pour objet d’entériner les modifications, adaptations et sujétions techniques

14.4 Approuve le programme des travaux de démolition et de rénovation du groupe scolaire Saint Exupéry, d’un montant prévisionnel de 180 000 euros HT pour la première phase des travaux et autorise Monsieur le Maire à solliciter les financements aux taux maximums de tous financeurs institutionnels

Le Maire,









Conseiller Général









François PUPPONI

Le Maire certifie que le présent compte rendu a été affiché le

A la porte de la Mairie

Pour le Maire et par délégation

La Directrice Générale Adjointe des Services
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